
Sécurité Publique 

Arrêté temporaire N°2026/33 ST 
Règlementant le stationnement et la circulation 

Rue de l'Eglise 

Objet : Travaux de voirie : Réparation d'un branchement d'eau, et remplacement de tampons et 
de regards d'assainissement. 

Nous, Maire de la ville de Saint-Leu d'Esserent, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment l'article L 2213-1 et suivants; 

Vu le Code de la Route; 

Vu le Code Pénal; 

Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et 
des Régions ; 
Vu la Loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée et complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 
modifiée, relative à la répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions 
et l'Etat; 
Vu la Loi n° 86-230 du 17 juillet 1986 relative à l'exercice des pouvoirs de Police par le Maire, le 
Président du Conseil Général et le représentant de l'Etat dans le Département en matière de circulation 
routière; 
Vu le Décret n° 86-475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police en matière de circulation 
routière et modifiant certaines dispositions du Code de la Route ; 
Vu l' Arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et l'instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière - Livre I - Huitième partie - signalisation temporaire, pris 
en vertu de son article 1er et approuvé par l' Arrêté Interministériel en date du 6 novembre 1992 ; 

Considérant la demande formulée par la SARL LABBE, domiciliée 101 Rue Jules Verne, Zac du Poirier, 
60190 MOYVILLERS, concernant la réparation d'un branchement d'eau et le remplacement de tampons 
et de regards d'assainissement, pour le compte de SUEZ, dans la rue suivante: 

Rue de l'Eglise : au droit du 27 rue de l'Eglise 

Considérant que les travaux vont commencer à partir du lundi 16 février 2026 jusqu'au mercredi 
18 février 2026, 
Fermeture jour et nuit de la rue de l'Eglise à la suite d'une fuite d'eau sur un branchement d'eau 
potable. 

ARRÊTE 

Article 1 : La SARL LABBE est autorisée à procéder à la réparation d'un branchement d'eau et au 
remplacement de tampons et de regards d'assainissement dans la rue de l'Eglise. 

Article 2 : La rue de l'Eglise sera interdite à tous véhicules, jour et nuit, du lundi 16 février 2026 jusqu'au 
mercredi 18 février 2026, dans sa partie comprise à l'intersection de la place de la Mairie et la rue du 
Cimetière. Une déviation sera mise en place par les rues suivantes 

Rue Sauveterre, Forges, Hardillière, avenue Guy Moquet, rue du 19 mars 1962. 

Article 3 : L'accès aux propriétés riveraines et le cheminement piétons seront maintenus en permanence 
et rendus tous les soirs. 
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